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Le taux d’inoccupation diminue pour s’établir à 2,6 % en 2001

Le taux d’inoccupation moyen des logements locatifs situés dans les
centres urbains de la Colombie-Britannique est passé de 3,6 % en
octobre 2000 à 2,6 % en octobre dernier. Il s’agit du plus bas taux
enregistré dans la province depuis 1995, année où le taux s’était établi
à 2,3 %.

La progression de la demande de logements locatifs est attribuable à la
croissance de l’emploi dans les centres urbains de la province au cours
des dernières années ainsi qu’à l’augmentation du nombre de jeunes
adultes.

Le plus bas taux de la province a été enregistré à Victoria (0,5). Selon
les résultats de l’Enquête réalisée tous les ans par la SCHL, ce taux est
le plus faible parmi ceux des 26 grandes agglomérations urbaines du
Canada. Vancouver occupait le deuxième rang dans la province (1,0);
venaient ensuite Kelowna (1,1) et Fort St. John (2,2).

De façon générale, les taux d’inoccupation sont demeurés plus hauts
dans la nord de la province, Kitimat accusant le taux le plus élevé de la
Colombie-Britannique (29,9). Par contre, bon nombre de régions de la
province ont vu leur taux diminuer par rapport à l’an dernier, alors que
six seulement ont affiché des hausses.

Selon les données de l’Enquête, le recul du taux d’inoccupation s’est
accompagné d’une majoration du loyer moyen d’environ 2,5 % dans
l’ensemble de la province. Le taux de roulement des locataires
(attribuable aux locataires qui accèdent à la propriété) a fait progresser
le loyer exigé sur certains marchés urbains.
Le loyer moyen d’un appartement de deux chambres le plus élevé est
toujours enregistré dans l’agglomération de Vancouver (919 $);
venaient ensuite celui de Victoria (835 $) et celui de Kelowna (663 $).
À l’inverse, les loyers moyens d’un appartement de deux chambres les
plus bas sont ceux de Quesnel (402 $), Powell River (477 $) et Port
Alberni (484 $).
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 Taux d’inoccupation des logements locatifs, selon le nombre de chambres,
centres urbains de la Colombie-Britannique

1. Taux d’inoccupation

Notes 
1. Immeubles comptant trois appartements ou plus d’initiative privée
2.  AR = Agglomération de recensement; RMR = Région métropolitaine de recensement
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Loyer moyen des logements locatifs selon le nombre de chambres,
 centres urbains de la Colombie-Britannique

2. Loyer moyen

Notes  
1. Immeubles comptant trois appartements ou plus d’initiative privée
2.  AR = Agglomération de recensement; RMR = Région métropolitaine de recensement 

Droits d’auteur et marques de commerce

(a) Tous les produits que vous achetez ou auxquels vous vous abonnez, ainsi que les droits d’auteur qui y sont
associés, sont, sauf indication contraire, la propriété de la SCHL. Vous avez le droit de ne faire qu’une copie
sur papier et qu’une copie électronique de tout produit que vous avez acheté ou auquel vous vous êtes abonné
pour votre usage personnel. Si vous souhaitez faire des copies additionnelles pour quelque fin que ce soit,
notamment pour en faire la distribution au sein d’une organisation, vous devez préalablement obtenir le
consentement écrit de la SCHL. La SCHL se réserve le droit d’imposer un droit supplémentaire pour les copies
additionnelles. 

(b) Tous les produits que vous achetez ou auxquels vous vous abonnez contiennent des marques de
commerce et des marques officielles de la SCHL que personne ne peut utiliser, de quelque façon que ce soit,
sans en avoir obtenu préalablement par écrit le consentement exprès de la SCHL. Veuillez consulter la
rubrique Droits d’auteur et marques de commerce sur le site Web de la SCHL pour en savoir davantage :
http://www.cmhc-schl.gc.ca


